Nom de la collectivité ou établissement :  




COMPTE RENDU D’ENTRETIEN PROFESSIONNEL
(A remplir par le supérieur hiérarchique direct de l’évalué chargé d’assurer l’entretien)
AGENT CONTRACTUEL de CATEGORIE B, en CDI ou CDD depuis plus d’un an
Année : ……….

	Date de l’entretien :

	Nom : 	Prénom :
Nom de jeune fille : 	Date de Naissance :

	Date d’entrée dans la collectivité : 	Service :
Intitulé du poste :	Fonctions occupées depuis le :
Temps de travail :	Annualisation :        oui  non
 Temps complet	 Temps non complet, préciser durée hebdomadaire de travail :
 Temps partiel :	Quotité :               %

	Grade :	Date d’entrée en CDD :
Indice majoré :	Date d’entrée en CDI : 

	Identité du supérieur hiérarchique direct, chargé de l’entretien
Nom Prénom :	Grade et fonction :



	Date de notification de la convocation à l’entretien professionnel : …/…./……



	La trame du compte rendu d’entretien et la fiche de poste ont bien été remises avec la convocation au moins 8 jours avant ?                                         Oui    Non



	Date de la mise à jour de la fiche de poste ? : …./…./…… 
Depuis la date de mise à jour, les missions de l'agent ont-elles évoluées ?  Oui    Non 
Si oui, actualiser la fiche de poste de l’agent et la transmettre à la DRH ou au Responsable du personnel ou au Secrétaire de mairie (sous réserve de validation).
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Bilan de l’année écoulée

● Rappel des objectifs assignés et appréciation des résultats professionnels 

	Rappel des objectifs fixés
	Appréciation des résultats par le supérieur hiérarchique direct en mentionnant le cas échéant les événements ayant eu des impacts sur l’activité, les points à améliorer…

	
	 Atteint
 Non atteint
 Partiellement atteint
	

	
	 Atteint
 Non atteint
 Partiellement atteint
	

	
	 Atteint
 Non atteint
 Partiellement atteint
	

	
	 Atteint
 Non atteint
 Partiellement atteint
	



● Formation 

	Formations suivies
	Appréciations de la formation et des compétences acquises

	
	



● Les acquis de l’expérience professionnelle (par référence aux compétences requises mentionnées sur la fiche de poste-  points forts et points faibles) 
	Nature des connaissances acquises  
	Niveau d’acquisition
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● Appréciation de la valeur professionnelle au vu des critères

	Critères 
	Très 
satisfaisant
	Satisfaisant
	À 
améliorer 
	Non
satisfaisant
	Sans
Objet
*

	
Résultats professionnels 
	
	
	
	
	

	Sens du service public et conscience professionnelle
	 
	 
	 
	 
	

	Autonomie et sens de l’organisation
	 
	 
	 
	 
	

	Conduite d’un projet
	 
	 
	 
	 
	

	Partager l’information et à rendre compte
	 
	 
	 
	 
	

	Faire preuve d’initiative
	
	
	
	
	

	Gérer les priorités
	 
	 
	 
	 
	

	Fiabilité et qualité du travail
	 
	 
	 
	 
	

	
Compétences professionnelles & techniques
	
	
	
	
	

	Niveau des connaissances techniques, règlementaires & environnement professionnel
	
	
	
	
	

	Maitrise des outils de travail mis à disposition (matériels, logiciels…)
	 
	 
	 
	 
	

	Capacité d’analyse 
	 
	 
	 
	 
	

	Capacité à transmettre connaissances 
	 
	 
	 
	 
	

	Implication dans l’actualisation des connaissances
	 
	 
	 
	 
	

	Qualité expression écrite et orale
	 
	 
	 
	 
	

	
Qualités relationnelles 
	
	
	
	
	

	Faire preuve de réserve, de discrétion professionnelle
	
	
	
	
	

	Rapport avec la hiérarchie et/ou élus
	 
	 
	 
	 
	

	Rapport avec les subordonnés
	 
	 
	 
	 
	

	Rapport avec les autres services et/ou usagers et/ou prestataires
	 
	 
	 
	 
	

	Capacité à travailler en équipe 
	 
	 
	 
	 
	

	Capacité d’écoute, de dialogue et de communication 
	 
	 
	 
	 
	

	
Capacités d'encadrement 
	 
	 
	 
	 
	

	Capacité à fixer des objectifs
	
	
	
	
	

	Capacité à conduire des réunions
	 
	 
	 
	 
	

	Capacité d’organisation et de contrôle du travail 
	 
	 
	 
	 
	

	Capacité à maintenir la cohésion de l’équipe 
	
	
	
	
	

	Capacité à prévenir et gérer les conflits
	 
	 
	 
	 
	

	Prise en compte des risques professionnels
	 
	 
	 
	 
	



* Non concerné par ce critère
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Orientations et perspectives pour l’année à venir
● Objectifs pour l’année à venir  (en prenant en compte les évolutions prévisibles en matière d’organisation et de fonctionnement du service) : 
	Objectif du service :


	Objectifs individuels
(au maximum 4)
	Moyens
à mettre en œuvre
	Echéance

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



● Formation (y compris préparation concours)
	Besoins et demandes 
en formation
	Compétences attendues
	Origine
des besoins exprimés (préciser si initiative de l’agent ou du supérieur hiérarchique direct ou partagée)
	Priorité
(à prévoir sur l’année à venir (N), ou sur N+1 ou sur N+ 2 
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● Perspectives d’évolution professionnelle de l’agent (carrière et mobilité)
	Vœux de l’agent

	sur le poste actuel







	vers d’autres emplois ou fonctions
relevant ou ne relevant pas de la structure

	Autres vœux : (temps de travail, horaires, autres…)




Synthèse de l’entretien, par l’évaluateur (appréciation générale de la valeur professionnelle, conduite de l’entretien, autres éléments abordés lors de l’entretien) 
	

	Date :	Signature de l’évaluateur : 



Notification du compte rendu d’entretien 
à l’agent évalué, par le supérieur hiérarchique direct,
impérativement dans un délai maximal de 15 jours à partir de la date de l’entretien.

	□ Compte rendu remis en main propre	□ Compte rendu envoyé avec AR	Date de notification :  
L’évalué atteste avoir pris connaissance du compte rendu et des voies de recours – Sa signature : 



A partir de la date de notification de l’entretien à l’agent évalué
	L’agent peut apporter ses observations, le signe et le renvoi à son supérieur hiérarchique direct

	Observations éventuelles de l’évalué  sur la conduite de l’entretien ou les différents sujets sur lesquels a porté l’entretien :
	Date : 

Sa signature :

	Date de remise au supérieur hiérarchique direct : …/…/….	Sa signature



Visa de l’autorité territoriale
	Qualité (Maire, Maire Adjoint au personnel….) :	Date :
Nom Prénom du Signataire :	Signature :

	Si l'agent ne demande pas de révision, ce compte rendu devient définitif. Il est notifié à l’évalué et classé dans son dossier administratif. Une copie doit être transmise au Centre de gestion de la FPT du Gers 
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Voies de recours

Demande de Révision(le cas échéant)

● auprès de l’autorité territoriale (dans un délai de 15 jours francs* maximum à compter de la date de notification de l’entretien.)
	Date de la demande de révision 
…../…./…….

	L’autorité territoriale doit répondre dans un délai de 15 jours maximum
	Date de la réponse 
…../…./…….

Nom Prénom/Qualité
Signature

	Si l'agent ne demande pas un recours auprès de la CCP, le compte rendu devient définitif.  Il doit être classé dans le dossier administratif de l’agent.  Une copie doit être transmise au Centre de gestion de la FPT du Gers



● auprès de la Commission consultative paritaire (C.C.P.) (dans un délai d’un mois maximum, à compter de la notification de la réponse, à la demande de révision auprès de l’autorité territoriale) 
	Date de la demande de révision adressée à la CCP : 

	Avis de la C.C.P
	Date :


Le président de la CCP

	Réponse de l’’autorité territoriale 
	Date de la réponse 
…../…./…….
Nom Prénom/Qualité


Signature

	Le compte rendu devient définitif. Il doit être notifié et classé dans le dossier administratif de l’agent. Une copie doit être transmise au Centre de gestion de la FPT du Gers



Autres voies de recours
● Recours gracieux
	Le recours gracieux s’exerce, auprès de l’autorité territoriale, dans un délai de 2 mois à compter :
· de la notification initiale du compte rendu de l’entretien professionnel,
· de la réception de la réponse (ou non réponse) de l’autorité territoriale à la demande de révision,
· après notification du compte rendu définitif après avis de la C.C.P. (et révision éventuelle par l’autorité territoriale)

	Réponse de l’’autorité territoriale 
	Date de la réponse 
…../…./…….

Nom Prénom/Qualité
Signature

	Le compte rendu devient définitif. Il doit être notifié, classé dans le dossier administratif de l’agent. 



● Recours contentieux
	Le recours contentieux devant le tribunal administratif devant le Tribunal Administratif de PAU (villa Noulibos Cours LYAUTEY-B.P.543 - 64010 PAU CEDEX) s’exerce dans un délai de 2 mois à compter :
· de la notification initiale du compte rendu de l’entretien professionnel,
· de la réception de la réponse de l’autorité à la demande de révision,
· après notification du compte rendu définitif après avis de la C.C.P. (et révision éventuelle par l’autorité territoriale)
·  la réponse – ou de la décision implicite de rejet – au recours gracieux



* un jour franc : Il commence à courir le lendemain de la notification à 0 h et expire à minuit. Si ce jour est un dimanche ou un jour férié, il ne peut pas être comptabilisé comme franc, il y a lieu dans ce cas de prendre le jour suivant.
Protection des données personnelles 
Les informations recueillies via ce [formulaire] sont enregistrées dans un fichier par [identité du responsable de traitement] pour [finalités du traitement]. La base légale du traitement est [choisir : obligation légale/exécution d’une mission d’intérêt public/l’exécution contractuelle/le consentement/la sauvegarde des intérêts vitaux/ l’intérêt légitime]. 
Les données collectées seront communiquées aux seuls destinataires suivants : [destinataires des données].
Les données sont conservées pendant [durée de conservation des données prévue par le responsable du traitement ou critères permettant de la déterminer].
Conformément à la loi “Informatique & Libertés” du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement Général sur la Protection des données 2016/679 du 27 avril 2016, [choisir en fonction de la base légale retenue : vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou exercer votre droit à la limitation du traitement de vos données. Vous pouvez retirer à tout moment votre consentement au traitement de vos données ; Vous pouvez également vous opposer au traitement de vos données ; Vous pouvez également exercer votre droit à la portabilité de vos données]. 
Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données, vous pouvez contacter : [adresse électronique, postale, coordonnées téléphoniques, etc. du délégué à la protection des données]. 
Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL.
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